
V Schweizerische Eidgenossenschaft Eidgenössische Postkommission PostCom
Confdration suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Recommandation n° 16/2016

du 8 dcembre 2016

de la Commission föderale de la poste PostCom

ä La Poste Suisse SA

en I‘affaire

Office de poste de Fribourg 9 Beaumont ä Fribourg (FR)

Par caurrier du 20 juin 2016, la Paste a infarm la commune de Fribaurg (FR) de san intention de fer
mer l‘office de poste de Fribourg 9 Beaumont et de le remplacer par une agence postale. Par lettre du
8 juillet 2016, la commune de Fribourg s‘est adresse ä la PostCom paur ui demander d‘examiner
cette dcision. La cammission a examin le dossier lars de sa sance du 8 dcembre 2016.

1. La PostCom constate:

1. que dans le präsent cas, ii s‘agit d‘une fermeture d‘un office de poste existant au sens de ‘art. 34
de l‘ordonnance sur la paste (OPO);

2. que la commune oü est situ l‘office de poste est une commune concerne au sens de I‘art. 34,
al. 3 OPO;

3. que la commune a prsent sa requte dans les dIais impartis et sous la forme requise.

Ds lars, les conditions prvalant pour saisir la commission sont remplies.

II. La PostCom a notamment examine si:

1. avant de dcider la fermeture de l‘office de poste, la Paste a cansult es autorits de la commune
concerne (art. 34, al. 1 et al. 5, let. a OPO);

2. eIle a tent de parvenir un accard avec celles-ci (art. 34, al. 1 et al. 5, let. a OPO):
3. les prescriptions de I‘art. 33, al. 4 et de ‘art. 44, al. 1 OPO relatives ä I‘accessibilit seront encare

respectes aprs la mise en uvre de la dcision de La Paste CH SA (art. 34, al. 5, let. b OPO);
4. la dcision de la Paste a tenu compte des spcificits rgionales (art. 34, al. 5, let. c OPO) et si les
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timbres-poste et retirer des envois, I‘exception toutefois des actes de poursuite, des envois
contre remboursement et des ordres de paiement. II nest pas possible d‘effectuer des versements
en espces dans une agence postale; en revanche, ii est possible d‘y effectuer des versements
sans espces via la PostFinance Card ou la Carte Maestro. Pour les retraits d‘espces, la Post
Finance Card est ncessaire, qui permet de retirerjusqu‘ un maximum de 500 CHF partir de
son propre compte. La solution d‘agence prvue par la Poste pour remplacer l‘office de poste de
Fribourg 9 Beaumont, moins de 150 mtres de ce dernier, prsente en outre ‘avantage de pro
poser des heures d‘ouverture un peu plus tendues que celui-ci: 45 heures par semaine au heu
de 43.

7. Aprs la fermeture de l‘office de paste de Fribourg 9 Beaumont, ha commune de Fribourg compte
rait encore quatre offices de poste. II convient de noter que le quartier de Beaumont est un sec
teur essentiehlement rsidentiel, ä densit d‘habitat forte moyenne et ä densit d‘emplois faible.
Les usagers de h‘office de poste de Fribourg 9 Beaumont n‘auront donc gnralement pas besoin
de se rendre dans un autre office de poste, puisqu‘ihs pourront retirer la plupart des envois non r
ceptionns ha future agence postale. En outre, hes perspectives d‘un dveIoppement cono
mique susceptible de gnrer une hausse de la demande sembhent limites : en effet, la crois
sance dmographique attendue ne dpasse pas quelques centaines d‘habitants et ne devrait pas
modifier (es caractristiques du quartier puisqu‘elle ne parait pas devoir enrayer (es difficuhts que
rencontrent les commerces imphants au voisinage de l‘office de poste de Fribourg 9 Beaumont.
7.1. L‘office de poste le plus proche seraitcelui de Fribourg 5 ProhIes, qui se trouve ä 1,1 km de

distance, soit 16 minutes de porte porte en empruntant es transports pubhics, 4 minutes en
voiture (en dehors des heures de pointe) et 15 minutes ä pied. L‘office de poste est ouvert de
07h30 ä 12h00 puis de 13h45 ä 18h00 du lundi au vendredi, et de 08h00 ä llhOO le samedi,
soit au total 46 heures % par semaine.

7.2. Ä une distance de 1,3 km se trouve l‘office de poste de Fribourg 1 Dpöt, situ cät de la
gare et disposant de nombreuses places de parc proximit. Le trajet de porte porte dure
23 minutes en empruntant les transports publics, 7 minutes en voiture (en dehors des heures
de pointe) et 20 minutes ä pied. L‘office de poste est ouvert de 07h30 ä 18h30 du hundi au
vendredi, et de 08h00 16h00 le samedi, soit au total 63 heures par semaine.

7.3. Enfin, l‘office de paste de Villars-sur-Gläne 1 (commune de Villars-sur-Gläne) est distant de
1,7 km de celui de Fribourg 9 Beaumont, ce qui repräsente 11 minutes de trajet de porte ä
porte en empruntant es transports pubhics, 5 minutes en voiture (en dehors des heures de
pointe) et 21 minutes ä pied. L‘office de poste est ouvert de 07h30 ä 12h00 puis de 13h30 ä
18h00 du hundi au vendredi, et de 08h00 ä 12h00 he samedi, soit au total 49 heures par se
maine.

8. En vertu de hart. 63, let. a OPO, ha surveillance des services de paiement relevant du service uni
versel incombe ä I‘OFCOM. Afin de se prononcer sur le projet de fermeture de h‘office de poste de
Fribourg 9 Beaumont, ha PostCom a donc demandä ä I‘DFCDM de ui remettre un avis. Dans san
avis du 27 septembre 2016, I‘OFCOM estime que (es prescriptions de h‘OPO en matiäre d‘accessi
bilitä sont globahement remphies. Näanmoins, ha Paste n‘ayant aucune obligation de fournir des
donnäes ä ce sujet, h‘OFCOM ne dispose pas des informations qui ui seraient näcessaires pour
se prononcer dans un cas particuhier. De maniäre gänärahe, h‘OFCOM constate toutefois que ha
transformation d‘un office de poste en agence peut, selon la rägion, engendrer une baisse de ha
qualitä de la desserte en matiäre de services de paiement, au moins pour certains mänages.

9. De tout ce qui präcäde, il räsuhte que remplacer l‘office de paste de Fribourg 9 Beaumont par une
agence implantäe chez he partenaire retenu par la Poste ne compromettrait pas la fourniture du
service universeh postal dans ha commune concernäe.

IV. Recommandation:

La PostCom estime que la däcision de fermer h‘office de poste de Fribourg 9 Beaumont et de he rem
placer par une agence postale est conforme aux dispositions lgales et permet de garantir un service
postal universel de qualitä dans ha rägion concerne. La PostCom estime donc qu‘il n‘y a pas heu de
la contester.



Commission fdrale de la Poste PostCom

Dr. Hans Hollenstein
Präsident

Notification ä:

2
Dr. Michel Noguet
Responsable du secrtariat

- Poste CH SA, Wankdorfallee 4 / case postale, 3030 Berne
- Ville de Fribourg, Conseil communal, Place de l‘Hötel-de-VilIe 3, 1700 Fribourg
- Office fdral de la communication, Section Poste, rue de lAvenir 44, case postaie, 2501 Bienne
- Direction de I‘conomie et de I‘emploi, Bd de ProIles 25, Case postale 1350, 1701 Fribourg

Cette recommandation est pubIie sur le site Internet de la PostCom.

Annexe
Prise de position de I‘OFCOM du 27 septembre 2016 « Remplacement de l‘office de poste de Fribourg
9 Beaumont par une agence postale: avis de l‘OFCOM»
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Notre rfrence: 383/1000345032

Dans le cadre du rapport annuel sur le respect du mandat de service universel dans le domaine du
trafic des paiements, la Poste dolt fournir a I‘OFCOM des donnes sur l‘accessibilit. Pour lannee
2015, eIle indiquait que les prestations de palement en espces dans es offices postaux taient
accessibles en 30 minutes 97% de la population rsidente permanente. Si Ion tient compte du fait
qu‘un service domicile est fourni l oü II nexiste ni office de poste ni agence postale, l‘accs tait
garanti ä 98.5% de la population fin 2015. Les conditioris nonces pärl‘OPO taientdonc remplies.

Etant donn que la Poste na pas d‘obligation de fournir des donnes ce sujet, I‘OFCOM ne dispose
pas des informations ncessaires pour se prononcer, dans le cas concret, sur leffet de la fermeture
dun office de poste au niveau de I‘accessibilit,

De manire gnraIe, on constate toutefois que la transformation dun office de poste en une agence
peut, selon la rgion, engendrer une nette baisse de la qualit de La desserte en matire de services
de paiement, au moins pour certains mnages.

Veuillez agrer, Madame, Monsieur, nos salutations distingues.

Office fdraI de la communication OFCOM

Annette Scherrer
Cheffe de la section Poste
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